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Avant-propos

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée aux
comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité
technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en
liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec la Commission
électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique.

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI,
Partie 3.

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur publication
comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres votants.

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments de la présente Norme internationale peuvent faire
l'objet de droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de
ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence.

L'ISO 4114 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 22, Véhicules routiers, sous-comité SC 4, Remorques
jusqu'à 3,5 t.

Cette troisième édition annule et remplace la deuxième édition qui a fait l'objet d'une révision technique.
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Véhicules routiers — Caravanes et remorques légères d'une
masse totale n'excédant pas 3,5 t — Charge statique sur la boule
d'attelage

1 Domaine d'application

La présente Norme internationale est destinée aux constructeurs de remorques pour la détermination de la charge
statique pour des remorques à essieu central, y compris les caravanes dont la masse totale maximale autorisée ne
dépasse pas 3,5 t sur la boule d’attelage (tête d’attelage).

2 Termes et définitions

Pour les besoins de la présente Norme internationale, la définition suivante s'applique :

2.1
charge statique
force exercée au centre de l'attelage (dans des conditions statiques)

3 Exigences

3.1 Charge statique maximale autorisée

Elle doit être de 4% de la masse totale maximale autorisée de la remorque à essieu central.

3.2 Charge statique réelle sur route

a) Elle ne doit pas être supérieure à 4 % du poids réel (en charge) de la remorque à essieu central.

b) Elle doit être au moins de 25 daN.
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